
 
 

 Objectifs de l’action 
L’action concerne les investissements visant à informer les usagers de la forêt afin de les inciter à 
limiter l’impact de leurs activités sur des habitats d’intérêt communautaire dont la structure est 
fragile, ou sur des espèces d'intérêt communautaire sensibles. Cette action repose sur la mise en 
place de panneaux d’interdiction de passage (en lien avec l’action F10i), ou de recommandations 
(pour ne pas détruire une espèce, par exemple). 

Les panneaux doivent être positionnés (sur le site Natura 2000) à des endroits stratégiques pour les 
usagers (entrée de piste ou de chemin, parking…), et être cohérents avec d’éventuels plans de 
communication ou schémas de circulation mis en place par ailleurs et englobant les parcelles 
concernées (exemple : zone à ours). 

 

 
 Conditions particulières d’éligibilité 

L’action doit être géographiquement liée à la présence d’un habitat ou d’une espèce identifiée 
dans le DOCOB, et ne peut être contractualisée qu’accompagnée d’autres actions de gestion 
des milieux forestiers listées dans le présent document. 

L’action ne se substitue pas à la communication globale liée à la politique Natura 2000. 

Les panneaux finançables sont ceux destinés aux utilisateurs qui risquent, par leur activité, 
d'aller à l'encontre de la gestion souhaitée. 

L'animation proprement dite ne relève pas du champ du contrat. 

 
 

 Engagements 
 

Engagements non 
rémunérés 

- Si utilisation de poteaux creux, ceux-ci doivent être obturés en haut 
- Les travaux devront prendre en compte la biodiversité et en particulier la 

présence des espèces de la directive Faune Flore Habitats visées en 
évitant les périodes susceptibles de troubler leur reproduction ou leur 
hibernation. Pour chaque contrat, en fonction des espèces présentes, la 
période d'intervention sera fixée en liaison avec l'animateur du site 
NATURA 2000 qui prendra le cas échéant l'avis d'expert ; 

- Le bénéficiaire devra consigner dans un cahier d'enregistrement consultable 
(dans le cadre des travaux en régie): 

 une carte avec la localisation des zones travaillées, et le chiffrage des 
surfaces concernées ; 
 le descriptif des travaux réalisés y compris la date d’intervention 

Engagements 
rémunérés 

Mise en place de panneaux d’information destinés aux utilisateurs qui risquent 
par leur activité, aller à l'encontre de la gestion souhaitée dans les 2 ans 
suivant la signature du contrat. 
Travaux éligibles : 
- Conception des panneaux ; 
- Fabrication ; 
- Pose, dépose saisonnière ou au terme du contrat s’il y a lieu ; 
- Rebouchage des trous laissés par les poteaux lors de la dépose ; 
- Entretien des équipements d’information ; 
- Etudes et frais d’expert ; 
- Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 

éligible sur avis du service instructeur. 

 

 Montant de l’aide et modalités de versement 
L'aide est accordée au vu des devis présentés comportant la description des travaux (y compris les 
périodes d'exécution)  à un taux de 100%  pour un montant  total maximal  subventionnable  de  
1 000 € par panneau . 
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La subvention est versée après réception des travaux, sur présentation des factures et/ou autres 
justificatifs de dépenses, (acquittées par le demandeur de l’aide – date et cachet du prestataire après 
paiement) validés par la DDT. 

 
 

 Points de contrôle minima associés 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 

localisation avec les aménagements réalisés : contrôle de la présence des panneaux dans le 
périmètre du site; Vérification du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés en régie) ; 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente. 

 
 

 Liste indicative d’habitats et d’espèces prioritairement concernés par l’action 
Habitat(s) :  
Tous les habitats forestiers visés par l'arrêté du 16/11/2001 modifié et en particulier ceux dont le statut 
de conservation est défavorable en France. 

 

Espèce (s) : Toutes. 


